
 Comité des fêtes de Sailhan
 "Es de Sailho"
 Mairie
 65170 Sailhan

Ass. N° :W652000336 
esdesailho@gmail.com
Contact : Marcel : 06 44 11 48 12

Sailhan le 08 mars 2023      

Compte-rendu de l’assemblée générale ordinaire bis
Mairie le 08 mars 2023.

Tous les adhérents ont été convoqués par mail et courrier :

Ordre du jour :
Vote du rapport moral 2022 .
Vote du rapport financier 2022 .
Vote du bilan financier prévisionnelle 2023 .
Élection d'un nouveau bureau.
Questions diverses.

Compte-rendu :

La réunion commence à 16h 35.
Cette AGO bis est nécessaire pour valider les différents votes proposés lors de l’AGO du 8 
février 2023 car le quorum n’était pas atteint.
Marcel remercie tous les présents pour leur présence. Conformément aux statuts cette 
nouvelle AGO validera ses décisions sans notion de quorum.

Nombre de présents :  7
Nombre de procurations : 4
Nombre de votes par correspondance : 5
Nombre d’inscrits : 70

Les point soumis au vote sont :
Le bilan moral,
le bilan financier,
le bilan prévisionnel,
l’élection du bureau.

Présentation et vote du rapport moral 2022 .
Il est lu et présenté à l’assemblée puis soumis au vote d’acceptation.

Pour : 16
Abstension : 0
Contre : 0

Le rapport moral 2022 est adopté.

Présentation et vote du bilan financier 2022 .
Il est lu et présenté à l’assemblée puis soumis au vote d’acceptation.
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Le bilan de l’exercice est 2173,50 €
Pour : 16
Abstension : 0
Contre : 0

Le rapport financier est adopté.

Présentation et vote du bilan financier prévisionnel pour 2023.

Il est lu et présenté à l’assemblée puis soumis au vote d’acceptation.
Le bilan de l’exercice est de 0€

Pour : 16
Abstension : 0
Contre : 0

Ce bilan prévisionnel est adopté.

Élection d'un nouveau bureau.
Les statuts de l’association prévoient que les responsables du bureau soit élus annuellement par 

les adhérents réunis en assemblée générale.
En dehors des membres sortants aucune proposition de candidature n’est présentée.

Les membres sortants acceptant de se représenter il est procédé au vote .

Pour le poste de secrétaire adjoint : Pierre Soulé-Artozoul
Pour : 16
Abstention : 0
Contre : 0

Pierre Soulé-Artozoul est élu secrétaire adjoint.

Pour le poste de trésorier adjoint : Roselyne Guilbaud
Pour : 16
Abstention : 0
Contre : 0

Roselyne Guilbaud est élue trésorière adjoint.

Pour le poste de secrétaire : Rosa Soulé-Artozoul
Pour : 16
Abstention : 0
Contre : 0

Rosa Soulé-Artozoul est élue secrétaire.

Pour le poste de trésorier : Marie-Christine Iglesias
Pour : 16
Abstention : 0
Contre : 0

Marie-Christine Iglesias est élue trésoriére

Pour le poste de vice-président : Jean-Michel Maria

Pour : 16
Abstention : 0
Contre : 0
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Jean-Michel Maria  est élu vice-président.

Pour le poste de président : Marcel Soulé-Artozoul

Pour : 16
Abstention : 0
Contre : 0

Marcel Soulé-Artozoul est élu  président

Questions diverses.
Remarques sur le compte-rendu précédent (AGO du 8 février) :

RAS
Transhumance :

Marcel précise qu’il a rencontré Fabrice D. qui a donné son accord pour une participation
à la transhumance dans les mêmes conditions que l’an dernier.

L’assemblée générale ordinaire bis est close à 16 h 45.

Le vice président Le président
Jean-Michel Maria Marcel Soulé-Artozoul

Diffusion :
Tous les adhérents.
Portail commune de Sailhan.
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